
LE PACTE REPUBLICAIN EN DANGER !  

 

L‘Etat a transféré aux Départements le paiement des Allocations Individuelles de Solidarité. Il 

s’est engagé à compenser cette charge financière des Départements à hauteur de 50%/  

Les Allocations Individuelles de Solidarité qui constituent un droit voté par le Parlement sont :  

 L’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie) pour compenser la perte d’autonomie due 

à son âge :  

 Le RSA (Revenu de Solidarité Active) allocation pour une personne qui n’a plus de 

revenu suffisant pour vivre ;  

 La PCH (Prestation de Compensation du Handicap) allocation pour une personne 

handicapée afin d’adapter son environnement pour qu’elle puisse vivre normalement et 

réaliser ses projets de vie.  

 

Aujourd’hui l’Etat doit plus de 3 milliards d’Euros aux Départements, pour le Département de la 

Marne le désengagement financier de l’Etat en 2011 s’évalue à plus de 44 millions d’euros qui 

sont financés par le budget propre du Département. Ce qui signifie que ce sont des moyens 

financiers qui ne peuvent pas être affectés sur d’autres projets départementaux.  

Comme le dit Michel Dinet Président du Conseil Général de la Meurthe et Moselle et vice 

Président de l’Assemblée des Départements de France (ADF) : « Le système actuel de 

financement des Allocations Individuelles de Solidarité remet en question le pacte républicain et 

provoque l’effondrement des départements »  

 

Dans la réalité, l’Etat fait donc payer aux Départements une très grande partie des Allocations 

Individuelles de Solidarité qui relèvent de la Solidarité Nationale par la Solidarité Locale.  

Ceci est injuste car ce sont les contribuables locaux qui financent de plus en plus la Solidarité 

Nationale ; ceci est dangereux car les Départements sont privés de moyens ; ceci est grave car cela 

crée des inégalités territoriales entre les habitants.  

 

L’Assemblée des Départements de France au début de l’année 2010 a produit un mémorandum 

adressé au Premier Ministre faisant un état es lieux de la situation et en mars 2010 adoptait une 

délibération pour mettre l’Etat devant ses responsabilités face au déficit constaté de 3 milliards 

d’euros, non financé par l’Etat et compensé par les Départements.  

A la fin de l’année 2010, face au refus de l’Etat d’assumer ses engagements initiaux, 58 

départements de gauche soulevaient une question de constitutionnalité pour obliger l’Etat à 

rééquilibrer le financement des Allocations Individuelles de Solidarité.  

 

Le 30 juin 2011, le Conseil Constitutionnel a rendu son avis en rejetant le recours déposé par les 

Conseils Départementaux de Gauche. Michel Dinet Vice Président de l’ADF a déclaré :  

« Nous craignions une telle décision mais nous étions loin d’imaginer un tel décalage entre 
l’analyse du Conseil d’Eta confirmant nos requêtes et rejetant celles du représentant du 
gouvernement et la conception restrictive dont fait preuve le Conseil Constitutionnel dans son 
avis lorsque attestant de la réalité des charges transférées, il estime néanmoins que cela 
n’entrave pas les principes constitutionnels. On ne peut être que troublé par la décision du 
Conseil Constitutionnel et la dimension politique qu’elle revêt ». 

En rendant cet avis le Conseil Constitutionnel n’a cependant pas répondu à certaines questions qui 

demeurent posées :  

- Est-ce bien la solidarité nationale qui doit apporter à chacun les ressources suffisantes 

pour vivre ?  

- Est-ce aux territoires ou à l’Etat de financer l’égal accès de chacun aux Allocations 

Individuelles de Solidarité ?  



- Est-ce que demain les Allocations Familiales et la Sécurité Sociale qui sont de nature 

identique devront être financées par les impôts locaux ?  

 

Alors que le gouvernement vient de remiser dans les tiroirs le dossier qui devait être un dossier « 

phare » du quinquennat du Président de la République « le financement de la dépendance », le 

débat sur le financement des allocations individuelles de solidarité devra être tranché lors des 

prochaines élections Présidentielles.  

 

Si tel n’état pas le cas alors comme l’affirmait Michel Dinet notre « Pacte Républicain » serait 

réellement en danger !  
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